
L’Institut suisse de droit comparé se trouve sur 
le site de l’Université de Lausanne-Dorigny, à 
environ 6 km du centre-ville. 
Le bâtiment est situé en bordure de la route 
cantonale, entre le bâtiment Internef et le bâti-
ment Unicentre.

En avion L’aéroport le plus proche est celui de 
Genève-Cointrin (env. 60 km), avec la possibili-
té de prendre le train à l’aérogare. 

En train A la gare de Lausanne, prendre le Mé-
tro m2, direction Croisettes jusqu’à la station 
Lausanne-Flon (1er arrêt). Prendre ensuite le 
Métro m1 jusqu’à la station UNIL-Dorigny (6ème 
arrêt) et suivre le panneau indicateur « Institut 
suisse de droit comparé ».

En voiture Par l’autoroute A1 ou A12/A9, 
prendre la direction Lausanne-Sud, puis la sor-
tie Université-EPFL. L’Institut suisse de droit 
comparé se trouve à droite, au premier gira-
toire après la sortie d’autoroute. Un panneau 
indique son parking.

www.isdc.ch

Institut suisse de droit comparé
Dorigny
CH-1015 Lausanne

GPS Coordinates : 46.52117, 6.583

Inscription : news@isdc.ch 
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27 mai 2016

 Session I 
 9 h 15 – 12 h 30

	 Les	nouveautés	en	matière	de	faillite	transfrontalière

 Présidence	:	Florence	Guillaume	 
 Professeur à l’Université de Neuchâtel

9h15 Mot	de	bienvenue

9h30 Introduction	aux	nouveautés	en	matière	de	faillite	internationale  
 Florence Guillaume  
 Professeur à l’Université de Neuchâtel

9h45 The	draft	recast	of	the	Swiss	PILA	:	international	insolvency	law	(chapter	11) 
 Rodrigo Rodriguez 
	 Chef	de	l’autorité	fédérale	de	surveillance	en	matière	de	poursuite	et	de	faillite,		
	 Office	fédéral	de	la	Justice

10h15 Les	procédures	civiles	intentées	à	l’étranger	contre	un	débiteur	en	faillite 
 Alexander R. Markus 
 Professeur à l’Université de Berne

10h45  Pause-café

11h15 L’effet	d’une	procédure	d’insolvabilité	sur	un	arbitrage	international	en	cours 
 Sylvain Marchand  
 Professeur	à	l’Université	de	Genève	

11h45 La	faillite	internationale	en	matière	bancaire 
 Olivier Hari 
 Professeur à l’Université de Neuchâtel 

12h15 Discussion

12h30  Cocktail dînatoire

  Session II 
 13 h 45 – 17 h 00

	 Les	banques	et	les	assurances	face	aux	tiers

	 Présidence:	Ilaria	Pretelli 
	 Collaboratrice	scientifique	à	l’Institut	suisse	de	droit	comparé

13h45 Quel	plateau	de	la	balance	pour	le	tiers	?	 
	 Des	solutions	aux	conflits	engendrés	par	les	relations	tripartites	en	droit	 
	 international	privé 
 Ilaria Pretelli 
 Collaboratrice	scientifique	à	l’Institut	suisse	de	droit	comparé

14h15 Insurers	and	third	parties	in	transnational	disputes	:	teachings	from	the	ECJ	 	
 Quim Forner 
 Professeur à l’Université de Barcelone (Universitat de Barcelona)

14h45 Your	laws	or	mine	?	 
	 On	a	European	Ius	Commune	for	third	party	interests	in	private	 
	 international	law 
 Geert van Calster 
 Professeur à l’Université de Louvain (KU Leuven)

15h15 Pause-café

15h30 Le	droit	des	tiers	d’obtenir	des	renseignements	des	banques	dans	le	cadre	 
	 successoral	:	Reflet	de	quelques	expertises	de	l’ISDC 
 Lukas Heckendorn Urscheler 
 Vice-directeur	de	l’Institut	suisse	de	droit	comparé

16h00 Discussion

16h30 Remise	du	prix	AiSDC

17h00 Fin	du	colloque	
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L’Institut suisse de droit comparé se trouve sur 
le site de l’Université de Lausanne-Dorigny, à 
environ 6 km du centre-ville. 
Le bâtiment est situé en bordure de la route 
cantonale, entre le bâtiment Internef et le bâti-
ment Unicentre.

En avion L’aéroport le plus proche est celui de 
Genève-Cointrin (env. 60 km), avec la possibili-
té de prendre le train à l’aérogare. 

En train A la gare de Lausanne, prendre le Mé-
tro m2, direction Croisettes jusqu’à la station 
Lausanne-Flon (1er arrêt). Prendre ensuite le 
Métro m1 jusqu’à la station UNIL-Dorigny (6ème 
arrêt) et suivre le panneau indicateur « Institut 
suisse de droit comparé ».

En voiture Par l’autoroute A1 ou A12/A9, 
prendre la direction Lausanne-Sud, puis la sor-
tie Université-EPFL. L’Institut suisse de droit 
comparé se trouve à droite, au premier gira-
toire après la sortie d’autoroute. Un panneau 
indique son parking.

www.isdc.ch

Institut suisse de droit comparé
Dorigny
CH-1015 Lausanne

GPS Coordinates : 46.52117, 6.583

Inscription : news@isdc.ch 
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9 h 15 – 12 h 30
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9h15 
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9h30 
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9h45 
The	draft

	recast	of	the	Sw
iss	PILA	:	international	insolvency	law

	(chapter	11) 
 

Rodrigo Rodriguez 
	

Chef	de	l’autorité	fédérale	de	surveillance	en	m
atière	de	poursuite	et	de	faillite,		
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ce	fédéral	de	la	Justice

10h15 
Les	procédures	civiles	intentées	à	l’étranger	contre	un	débiteur	en	faillite 

 
Alexander R. M

arkus 
 

Professeur à l’U
niversité de Berne

10h45  
Pause-café

11h15 
L’effet	d’une	procédure	d’insolvabilité	sur	un	arbitrage	international	en	cours 

 
Sylvain M

archand 
 

 
Professeur	à	l’U

niversité	de	Genève	

11h45 
La	faillite	internationale	en	m

atière	bancaire 
 

O
livier Hari 

 
Professeur à l’U

niversité de N
euchâtel 

12h15 
Discussion

12h30  
Cocktail dînatoire

  
Session II 

 
13 h 45 – 17 h 00

	
Les	banques	et	les	assurances	face	aux	tiers

	
Présidence:	Ilaria	Pretelli 

	
Collaboratrice	scientifique	à	l’Institut	suisse	de	droit	com

paré

13h45 
Q
uel	plateau	de	la	balance	pour	le	tiers	?	 

	
Des	solutions	aux	conflits	engendrés	par	les	relations	tripartites	en	droit	 

	
international	privé 

 
Ilaria Pretelli 

 
Collaboratrice	scientifique	à	l’Institut	suisse	de	droit	com

paré

14h15 
Insurers	and	third	parties	in	transnational	disputes	:	teachings	from

	the	ECJ		
 

Q
uim

 Forner 
 

Professeur à l’U
niversité de Barcelone (U

niversitat de Barcelona)

14h45 
Your	law

s	or	m
ine	?	 

	
O
n	a	European	Ius	Com

m
une	for	third	party	interests	in	private	 

	
international	law

 
 

Geert van Calster 
 

Professeur à l’U
niversité de Louvain (KU

 Leuven)

15h15 
Pause-café

15h30 
Le	droit	des	tiers	d’obtenir	des	renseignem

ents	des	banques	dans	le	cadre	 
	

successoral	:	Reflet	de	quelques	expertises	de	l’ISDC 
 

Lukas Heckendorn U
rscheler 

 
Vice-directeur	de	l’Institut	suisse	de	droit	com

paré

16h00 
Discussion

16h30 
Rem

ise	du	prix	AiSDC

17h00 
Fin	du	colloque	

Les	banques	et	les	assurances	face	aux	tiers	et	les	nouveautés	en	matière	 
de	faillite	internationale
M.        Mme  

Nom                                                                                                                           

Prénom                                                                                                                                    

Société/Organisation                                                                                                                     

Fonction                                                                                                                    

Adresse                                                                                                                     

Code postal                                 Ville                                                                                                                          

Pays                                                                                                                             E-mail                                                                                                                         

Participants	  CHF 400.-

Employés	permanents	des	universités		
Employés	de	la	Confédération	suisse	    
Membres	de	l’AiSDC (Alumni & Amis de l’ISDC)  CHF 200.-

Assistants	et	étudiants	et	avocats-stagiaires		 CHF 50.-

Paiements
A réception de votre formulaire, vous recevrez la confirmation. La facture 
vous parviendra 1 à 2 semaines avant le début de la conférence. Les frais 
bancaires sont à la charge des participants.

Annulation
Seules les demandes d’annulation écrites seront prises en considération. 
Celles-ci doivent nous parvenir avant le 05.05.2016. Dans ce cas, la finance 
d’inscription sera remboursée, sous déduction de CHF 50.- pour les frais 
administratifs. Passé ce délai, la finance d’inscription sera due intégrale-
ment, même en cas de non-participation au colloque
 

J’ai	lu	et	accepte	les	conditions	mentionnées	ci-dessus.	

Date                                                                                                                        

Signature                                                                                                                  

Nombre	limité	de	sièges !	A	envoyer	avant	le	05.05.2016	à	 : Institut suisse de droit comparé, Dorigny, CH-1015 Lausanne, Suisse
 Tél. +41 (0)21 692 49 00 – Fax +41 (0)21 692 49 49 
 Site WEB : www.isdc.ch – Personne de contact : Marie Papeil – e-mail: news@isdc.ch 




